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Chères Pezénoises, chers Pezénois, 

 

Les dernières années, nous en appelions à la responsabilité de tous, pour lutter contre la pandémie.  

 

Cette année j’en appelle à la responsabilité de tous dans notre comportement quotidien pour minimiser 

nos dépenses énergétiques. Il en va de la responsabilité de chacun, dans nos bâtiments publics,  

administratifs, associatifs, sportifs, nos écoles, de veiller à la bonne utilisation de l’éclairage et du 

chauffage.  

La grande majorité des dépenses d’électricité et de gaz de notre commune corresponde à des  

bâtiments communaux. Heureusement, concernant l’éclairage public, vos élus ont entamé depuis de 

nombreuses années la modernisation et le rajeunissement de notre parc par la mise en place de leds.  

J’y reviendrai plus précisément dans les pages suivantes mais ce qui est sûr, c’est que l’éclairage public 

contribue à la tranquillité publique et à la sécurité de nos concitoyens.  

Vous êtes d’ailleurs nombreux à nous solliciter dès qu’une lampe tombe en panne dans une rue ou un 

quartier de notre commune. 

 

Pour les fêtes de fin d’année, notre village s’habillera de ses éclairages de Noël pour émerveiller les yeux 

des petits et des grands. Par contre il le fera sur une durée plus courte de quatre semaines donc moitié 

moins que les années passées.  

La municipalité prend ses responsabilités également dans ce domaine. 

 

Nous gérons au quotidien les dépenses publiques afin de ne pas impacter le pouvoir d’achat de nos  

concitoyens. Nous faisons cela depuis maintenant plus de 8 ans. 

Je me dois de faire de la pédagogie sur ce sujet. 

 

Les taux d’imposition votés par vos élus ont baissé depuis 2014.  

Si les Pezénois constatent des augmentations de la taxe foncière, celles-ci sont dues à l’augmentation des 

bases fiscales qui sont corrigées et modifiées par l’Etat.  

La part des revenus fiscaux de la commune ne cesse de baisser entre l’inflation et les ponctions de plus en 

plus importantes du pacte fiscal initié à notre insu par Carcassonne Agglo. 

Entre tout, gérer une commune est devenu un casse-tête permanent qui demande un investissement  

humain de tous les instants. 
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Toutefois la période de Noël que nous allons traverser au milieu de cette crise géopolitique mondiale doit 

être un moment de plénitude et de tranquillité retrouvées.  

Ces moments de bonheur que nous allons vivre au sein des différentes fêtes familiales, communales ou 

associatives doivent nous permettre de nous retrouver pour savourer ces instants si précieux et si particu-

liers. 

 

A ce sujet n’oubliez pas la cérémonie des vœux de la municipalité à la population le vendredi 6 janvier au 

foyer André Sarda à 19h. 

 

Si nos cœurs se rassemblent et  si nos voix s’unissent, si nous faisons preuve d’une belle tolérance et de 

proximité, aucun hiver, aucun problème ne résistera à notre courage et notre volonté. 

Profitons de la vie, profitons de la présence de nos proches  développons le beau  et passons de belles 

fêtes de fin d’année. 

 

   P.F 
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La France aborde cet hiver 2022-2023 avec pour la première fois le risque d’une pénurie électrique ou en 

approvisionnement de gaz et, avec lui, l’obligation de tendre vers plus de sobriété énergétique. 

 

Chacune et chacun aura été marqué par le dernier été et la nécessité de lutter contre les événements cli-

matiques extrêmes qui risquent de se multiplier. 

 

Cela implique de changer nos habitudes, nos comportements. 

 

Une prise de conscience collective est indispensable si l’on veut accélérer la transition énergétique et ainsi 

espérer léguer à nos enfants le meilleur. 

 

Nous sommes tous concernés. 

 

Nous avons des droits, nous avons aussi des devoirs. 

 

Soyons citoyens. 

 

A Pezens, cette prise de conscience nous l’avons depuis quelques années. 

 

C’est ainsi qu’en 2020, nous avons été dans notre strate la première commune du département à créer un 

poste d’adjointe au développement durable, poste occupé avec bonheur par Sévérine Turq. 

 

Dans chacune de nos actions nous donnons une touche écoresponsable qui tend à réduire nos consom-

mations d’énergies, à mettre en place des actions concrètes pour l’environnement et ainsi participer à 

notre petite échelle à la sauvegarde de notre planète. 

 

La flambée des prix de l'électricité et du gaz, liée à la reprise post-Covid et à la guerre en Ukraine, impacte 

lourdement les finances de la commune.  

 

Depuis 2021, les dépenses énergétiques des collectivités ont bondi, faisant peser une contrainte forte sur 

leurs budgets et le maintien des services publics locaux essentiels à la population. 

 

Nous faisons face à des dépenses énergétiques toujours plus élevées, qui amputent notre budget de fonc-

tionnement. 

 

Si nous ne faisions rien, nos dépenses énergétiques (gaz, électricité, carburants) augmenteraient de plus 

de 500%.  

 

Cela aurait pour conséquence l’ajournement de tous les projets d’investissement et une augmentation 

drastique des impôts locaux. 

 

Pressentant cela, fin août a été créée sur Pezens une commission de sobriété énergétique.  
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Elle est composée d’agents techniques notamment Mickaël Nabias en charge 

des installations électriques, d’agents administratifs et d’élus.  

 

Cette commission travaille activement selon trois axes :  

 Faire un état des lieux des dépenses énergétiques de la commune.  

 Modifier les différentes installations en essayant par un minimum de dépenses d’économiser 

un maximum d’énergie.  

 Changer certaines habitudes de la population pour réduire les dépenses sans altérer le lien 

social.  

 

Les décisions prisent par cette commission vous seront précisées dans la suite de l’article.  

 

Ce groupe se transformera assez rapidement en comité de pilotage spécifique de ces mesures pour faire 

en sorte que ces dernières soient efficientes et respectées.  

 

Il continuera de se réunir deux fois par mois. 

 

Sobriété ne voulant pas dire systématiquement austérité, ce comité de pilotage saura s’adapter par une 

méthode raisonnée. 

 

Cela permettra d’atteindre un objectif simple : réduire rapidement notre consommation d’énergie, et  

pérenniser cette réduction. 

 

Nous nous assurerons de la bonne compréhension de la population et la part que chaque habitant peut y 

prendre. 

 

C’est une question de responsabilité et pour chacun de civisme tant la situation à moyen terme va être 

difficile. 

 

Ce plan a été élaboré dans la concertation et reste un document évolutif, qui portera une attention  

particulière à chaque public concerné par ces mesures. 

 

Les chiffres clés des dépenses énergétiques de la commune. 

 

• Gaz : 2022 16 500 euros 

• Electricité : 2021 : 34 000 euros    2022 : 51 000 euros 

• Carburant : 2020 : 3 800 euros     2021 : 5 200 euros    2022: 9 500 euros 

• Granulés bois : 2021 : 1 500 euros    2022 : 1 650 euros 

 

    Total sur l’année : 78 650 euros 
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Augmentation du prix de l’énergie. 

 

• Gaz : 560% d’augmentation pour 2023 et 2024 (achat groupé Syaden) 

• Electricité : non fixé définitivement à ce jour. Estimatif de 200% d’augmentation en 2023 et de 

200 % supplémentaires en 2024 

• Carburant : 30% d’augmentation pour 2023 et 2024 

• Granulés bois : 300% d’augmentation en 2023 et raréfaction du produit. 

 

Total prévisionnel sur l’année 2023:  

211 700 euros soit 133 500 euros d’augmentation qui se décomposent en :  

 

• Gaz : 92 400 euros 

• Electricité : 102 000 euros 

• Carburants : 12 350 euros 

• Granulés bois : 4 950 euros 

 

Action de la commune : 
 

Modification des installations municipales 

 

Le conseil municipal a décidé en octobre l’achat de plus de 10 000 euros de matériel électrique (ampoules 

LED, coupes circuits, détecteurs de présence….) pour limiter la consommation énergétique. 

 

Ce matériel sera totalement installé en régie par les services techniques de la commune. 

 

 Ecoles et cantine : Mise en place de détecteurs de présence et passage en 100% LED dans toutes les 

classes. 

 

 Salle informatique : Mise en place d’un programmateur chauffage et changement fenêtre. 

 

 Salles des goupils : Gestion du chauffage. 

 

 Eclairage public : Pezens n’a pas attendu cette crise pour engager des actions fortes en matière de 

consommation responsable de l’éclairage public. En effet, le passage au 100% LED de l’éclairage  

public est en place depuis 4 ans avec une économie annuelle de plus de 18 000 euros  

 

 Mairie : Equipement 100% LED de la salle du conseil municipal et de tous les bureaux. 

La chaudière de la mairie et des locaux municipaux a été changée l’an dernier. L’ancienne chaudière 

au fuel a été remplacée par une chaudière à granulés de bois plus vertueuse en matière  

énergétique. C’était toutefois sans compter sur l’augmentation de près de 300 % du prix des  

granulés en plus de la difficulté à se faire approvisionner ! 



PLAN DE SOBRIETE ENERGETIQUE 

Page 6 

 Foyer municipal  « André SARDA »: Passage au 100 % LED de la grande 

salle du foyer.  

 

 Locaux techniques : Mise en place d’un programmateur chauffage et passage en 100 % LED. 

 

 Stade municipal et tennis : Modification des abonnements qui sont beaucoup plus avantageux lors 

de moindre consommation. Suite à la mise en sommeil du club de tennis arrêt de l’éclairage.  

 

Action sur les utilisations. 

 

Un engagement et des actions fortes de notre village pour lutter contre le gaspillage énergétique avec  

notamment une modification des comportements. 

 

Ecoles et cantine :   

 Maintien de la température de confort à 19 degrés. Modification de la période de chauffe dans les 

bâtiments scolaires au plus près des plages réelles d’utilisation des locaux 

 Rappel des bons gestes au quotidien au travail et des consignes de sobriété numérique avec 

 coupure lors de non utilisation en particulier des ordinateurs, imprimantes, tableaux numériques 

et rétroprojecteurs. 

 Politique de lutte contre le gaspillage alimentaire avec mise en place d’un plan d’action qui permet 

de réduire les déchets et ainsi optimiser la gestion des stocks de nourriture et limiter les dépenses 

énergétiques. 

 

Foyer municipal « André SARDA » et salle des associations:  

 Utilisation à minima du chauffage et de l’éclairage du foyer avec pas plus de 3 rampes de LED sur 

les 7 existantes.  

 

Stade municipal et tennis : 

 Arrêt total de l’éclairage des terrains de tennis. Déplacer les rencontres sportives prévues le soir, 

en journée. Pour les entrainements, utilisation si possible de 2 poteaux d’éclairage sur 4. 

 

Manifestations municipales : 

 Les manifestations municipales ont été réduites. Celles restantes seront accompagnées d’un  

apéritif qui n’empêchera pas le côté festif de la manifestation et le plaisir de se retrouver. 

 

Mairie :  

 Maintien de la température de confort à 19 degrés. Modification de la période de chauffe dans les 

bâtiments administratifs au plus près des plages réelles d’utilisation des locaux. 

 Rappel des bons gestes au quotidien au travail et des consignes de sobriété numérique au sein de 

notre administration avec coupure lors de non utilisation des ordinateurs et imprimantes 
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Eclairage public :  

 Outre le passage au 100 % LED, une diminution de 50 % de la puissance a été opérée dans  

l’ensemble du village sauf les trois grands axes que sont la RD 6113, l’avenue de l’Europe et la rue 

Molière. De plus un ajustement des temps d’éclairage et  des heures de déclenchement et d’arrêt 

permet une utilisation encore plus judicieuse de cet équipement. 

 

Eclairage de l’église: 

 L’église est désormais éclairée de la tombée de la nuit à 22h. Elle l’était auparavant jusqu’à minuit 

tous les jours 

 

Illuminations de Noël: 

 Il y a aura bien des illuminations de Noël avec des ajustements. La période d’illuminations sera  

réduite de deux semaines. Elle aura lieu du 10 décembre au 6 janvier. Rappelons que les illumina-

tions sont 100% LED depuis quatre ans. 

 

 

Pezens s’engage pour notre avenir. 

 

Les collectivités et avant tout la mairie de Pezens ont un rôle à jouer sur trois piliers importants :  

la sobriété énergétique (consommer moins), l’efficacité énergétique (consommer autrement) et  

l’accélération du développement des énergies renouvelables. 

 

Aujourd’hui, Pezens y répond. 

 

Pezens s’engage sur la mise en place de différentes  actions, applicables dès maintenant. 

 

Pezens s’engage pour lutter contre le gaspillage énergétique. 

 

Nous savons pouvoir compter sur vous. 

 

Merci à vous tous et Merci pour l’engagement de ces femmes et ces hommes qui œuvrent pour le bien  

commun et pour l’avenir de notre planète. 

 

P.F 
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Cette année a été remplie de multiples manifestations autant réussies les unes que les autres. Nous  
remercions chaleureusement tous les bénévoles des différentes associations qui consacrent beaucoup de 
leur temps. Ils œuvrent pour la joie de vivre et ces beaux moments de convivialité. Nous remercions  
également les agents techniques de la Mairie qui y contribuent souvent par leur aide au niveau logistique.  
 
A ce titre, des manifestations ont également été organisées dans le cadre d’Octobre rose. Un grand merci 
aux associations participatives et à leur élan de générosité. 
 
A noter que cette année encore a eu lieu le Téléthon les 2, 3 et 4 décembre. Un grand merci aux associa-
tions engagées pour leur soutien à cette belle cause. 
 
Cela démontre encore une fois votre engagement et votre dévouement à mener à bien, ces différentes 
actions. 
 
L’année 2023 s’annonce difficile face aux différentes augmentations annoncées et notamment le coût de 
l’énergie. Nous nous efforcerons d’y faire face et de vous soutenir le mieux possible. A cet effet, nous  
devrons avancer ensemble et essayer de trouver des solutions afin de fonctionner le mieux possible. C’est 
un combat commun à mener. 
 
Concernant la demande de subvention 2023, vous devrez nous la retourner accompagnée des pièces  
justificatives, avant le 31 janvier 2023, délai de rigueur. 
 
Meilleurs vœux à vous tous pour cette nouvelle année ainsi qu’à vos proches. 

VALÉRIE GARCIA, ADJOINTE 

DU CÔTÉ DE NOS ASSOCIATIONS PEZÉNOISES 
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1) Solidarité Ukraine : Les membres du CCAS ont organisé pendant 1 semaine une collecte auprès de 
la population. 

2) Plan Canicule : distribution des brumisateurs aux personnes inscrites au plan canicule. 
3) Opération brioches : la vente de brioches a rapporté 1852€. 
4) Colis de Noël : cette année encore les membres du CCAS ont choisi des produits de qualité pour  

ravir les papilles de nos aînés. 
 

Cette équipe dynamique et engagée donne de son temps pour maintenir le lien social auprès de notre  
population. 
 
Un tel investissement est crucial en ces temps difficiles. 
 
Au nom des membres du CCAS je vous souhaite de très belles fêtes de Noël et une très bonne santé.  
 

CHRISTINE ROGER, ADJOINTE 

4 ACTIONS CLES CETTE ANNEE AU SEIN DU CCAS 

NICOLAS VIEU, ADJOINT 

Lors de chaque fête de fin d’année, les agents techniques préparent et déposent les décorations afin de pa-

rer notre village de ses plus belles couleurs. Guirlandes, sapins, décorations dans les vitrines, rien ne sera 

oublié pour le plaisir des yeux des petits mais aussi des grands. 

 

Le conseil municipal profite de cette occasion pour remercier nos services techniques pour leur profession-

nalisme, leur engagement et leur dévouement afin que les Pezénoises et les Pezénois puissent prendre du 

plaisir à flâner et discuter dans les rues propres, fleuries, sécurisées de notre agréable  

commune. 

 

De la tonte des espaces verts du village, des terrains de sport au stade municipal, du débroussaillage  

régulier des ruisseaux, de la taille des arbres, de la réfection des routes et des nids de poule avec de l’enro-

bée, du nettoyage des rues avec la balayeuse, de l’enlèvement des encombrants chez les particuliers, de 

l’aide aux associations, de l’entretien permanent et indispensable des écoles, de l’église, du cimetière, des 

salles communales ……la liste de leurs tâches est non exhaustive . 

 

Ils sont également le lien entre la population et le conseil municipal afin de faire remonter les doléances des 

habitants pour améliorer le quotidien et le cadre de vie des Pezénoises et Pezénois. 

 

Un grand MERCI donc à Jérôme, Mickaël, Alain, Cyril, Marco et Axel , et un remerciement particulier à  

Lionel , notre policier municipal , qui les guide dans leurs taches journalières sur toutes les questions de  

sécurité .                                                                 Bonne fête de fin d’année à tous . 
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Cet été, pour diminuer la température des cuisines et salle de service de la cantine, 
des films solaires ont été posés sur les fenêtres ainsi que des moustiquaires pour  
permettre d’aérer en toute sécurité. 

 
Dès la rentrée scolaire de septembre, dans l’objectif de réduire le gaspillage 
alimentaire, la méthode de préparation et de service a changé : effectivement, 
à chaque table, les enfants ont la possibilité de se servir et de se re-servir eux-
mêmes. Et cela leur plaît beaucoup.  
 
Ensuite, à la fin du repas, chacun vide son assiette dans les différents bacs des 
tables de tri installées cet été (restes compostables, restes non compostables, 
emballages). 
 
Un remerciement à l’équipe cantine pour son remarquable investissement 
dans ces changements 
 
Par la suite, les restes compostables sont mis, avec les déchets de cuisine, dans 
le nouveau composteur installé à l’extérieur (uniquement utilisable par la  
cantine scolaire). Bientôt, le compost obtenu pourra être utilisé pour les  
plantations communales… 

SEVERINE TURQ, ADJOINTE 

Les changements de l’éclairage des classes continuent tout 
comme dans le foyer municipal André Sarda, où nous passons 
respectivement de 1080w à 270w et de 4500w à 1750w environ. 
 
Merci à nos agents techniques pour tous ces travaux réalisés en 
régie. 

En parlant d’éclairage, cette année encore l’éclairage extérieur de la mairie a changé de couleur depuis 
le 25 novembre et ce, jusqu’au 10 décembre. En effet, nous l’avons « orangée » en soutien à l’associa-
tion internationale Soroptimist par le biais du club de Carcassonne représenté notamment par Mme 
Corinne Revel, qui œuvre contre les violences faites aux femmes. Pour cette période, nous avons  
également orangé nos supports de communication informatiques (site internet, Facebook).  
 
Pour la deuxième année consécutive, les enfants de notre école primaire auront un spectacle de Noël  
imaginé, réalisé et interprété par les élèves du lycée de Pezens. 
Ce moment de partage, vraiment apprécié par chaque protagoniste l’an dernier, aura lieu le jeudi 15  
décembre dans l’enceinte du lycée, les maternelles le matin et les élémentaires l’après-midi. 
Merci par avance aux lycéens et à leur enseignante, Mme Marquié, pour leur motivation et leur  
implication. 
 
Je vous souhaite de passer de belles fêtes de fin d’année et …  
joyeux Noël à tous !!! 
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FICHE D’INSCRIPTION POUR LE SERVICE TÉLÉALERTE 

 

Fait à PEZENS, le 

Signature : 

Dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde, nous vous rappelons la mise en place d’un service de  

téléalerte qui permet, si vous le souhaitez, de vous prévenir rapidement et personnellement en cas  

d’annonce d’un risque avéré ou pour une information importante (intempéries, inondations, ,…). Ce service 

gratuit est piloté par la Mairie.  

 

Pour assurer le meilleur service à la population, la municipalité de Pezens a décidé de permettre à chaque 

foyer d’indiquer un numéro sur lequel pourront lui être diffusés les messages d’alertes.  

 

Chacun peut ainsi transmettre ce numéro à la Mairie, directement et confidentiellement par courrier au 

moyen de la présente fiche. 

Ces informations sont exclusivement destinées à la Mairie de PEZENS pour le système d’alerte à la population. Comme prévu par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification ou de suppression des informations vous concernant, droit que vous pouvez  

exercer à tout moment en adressant votre demande  à la mairie. 

IDENTITÉ 

Civilité  :                       ○Madame                   ○Monsieur 

NOM : 

Prénoms : 

 

COORDONNÉES 

Numéro de la voie : Libellé de la voie : 

  

Complément : (numéro appartement, étage, couloir, escalier, entrée, bâtiment, résidence) : 

  

Code postal : Commune : 

Êtes-vous sur liste rouge * ? :                          ○Oui       ○Non 

 

Téléphone fixe : 

 Téléphone portable 1 : 

 Téléphone portable 2 : 
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L’année 2022 se termine  

marquée encore par le virus 

de la covid 19 ainsi que par la 

disparition de plusieurs adhé-

rentes et adhérents auxquels 

les membres du conseil  

d’administration ont tenu à 

leurs rendre hommage.  

 

Les activités du mardi et du 

jeudi après-midi ont repris et 

accueillent une vingtaine de 

participants dans notre local.  

 

Les lotos du 27 mars et 23  

octobre ont été une réussite 

pour l’association.  

 

Le 12 juin les adhérents ont 

été conviés à un repas  

champêtre à Montolieu, au 

domaine de Fond Rosière, une 

cinquantaine de personnes a 

pu apprécier les différents 

mets concoctés par Marion 

CONSTANT et Frédéric PECH.  

CLUB DE L’AMITIE 

Des élèves du lycée Emilie de 

Rodat organisent le jeudi 15 

décembre 2022 à 14h00 une  

animation suivie d’un goûter 

dans l’enceinte du lycée à  

laquelle sont invités tous les 

adhérents du club de l’amitié. 

 

 Concernant les activités et  

animation pour tout le long de 

l’année 2023 :  

• Samedi 11 Février : Crêpes et 

Mini-loto dans notre local ;  

• Samedi 22 avril : Goûter et 

animation musicale au foyer 

municipal « André Sarda » ;  

• Courant mai : un projet de 

voyage d’1 jour, avec les clubs 

voisins de Ventenac et Ara-

gon ; 

• Dimanche 11 juin : repas 

Champêtre (lieu à détermi-

ner) ;  

• Dimanche 5 novembre : loto 

à 14h30 au foyer municipal 

« André Sarda ».  

 

Les portes du club de l’amitié 

vous sont grandes ouvertes. 

Venez nous rejoindre, le meil-

leur accueil vous sera réservé  

Le Club de l’amitié a tenu son 

assemblée générale le 17  

septembre en présence de 

Mme Valérie GARCIA, adjointe 

et déléguée aux associations, et 

en présence d’une quarantaine 

d’adhérents.  

 

Les différents rapports (moral, 

financier et d’activités) furent 

adoptés à l'unanimité. Mr  

GUIRAUD André ayant souhaité 

faire partie du conseil d’admi-

nistration, son élection a reçu 

l’unanimité des suffrages et 

c'est avec plaisir que nous 

l'avons accueilli.  

 

Le bureau de l’association se 

présente donc comme suit :  

Président : Mr A. PAGES  

Trésorière : Mme A. MARRE  

Secrétaire : Mme D. GALLO  

Membres : Mme Y. BENTATA, 

Mme J. GALY, Mme et M. 

GRAVES, Mr A. GUIRAUD et 

Mme P. MOULIE.  
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L'année 2022 s'achève avec 
son lot de prises en charge qui 
ne cesse d'augmenter.  

 

En effet, cette année nous 
montre encore malheureuse-
ment que la non-stérilisation 
de la population féline est un 
véritable problème.  

 

Plus de prises en charge est 
synonyme de plus de frais  
vétérinaires, de nourriture et 
autres.  

 

Pour pallier à tout ceci nous 
avons organisé assez régulière-
ment des événements qui 
nous ont aussi bien apporté au 
niveau financier qu'au niveau 
matériel.  

SOS ANIMAUX 

Pour nos manifestations à  
venir : 
 
Dimanche 16 avril 2023 : 
vide grenier 
 
Samedi 03 juin 2023 : 
soirée à thème  
 
Dimanche 24 septembre 2023 : 
 vide grenier 
 
Dimanche 29 octobre 2023 :  
bourse de Noël vide dressing 
bourse aux jouets. 
 

4 collectes ont eu lieu dans 
différentes enseignes, nous 
avons aussi apporté notre  
soutien aux animaux victimes 
de la guerre en Ukraine en leur 
faisant parvenir un bon nombre 
de denrées. 

 

Deux vide greniers et pour la 
première fois une bourse aux 
jouets/vide dressings ont pu se 
tenir sur le village de Pezens.  

 

Tous ces événements ont rem-
porté un vif succès et vous avez 
répondu présents. 

 

Voici quelques photos de nos nos animaux à l'adoption : 



VIE ASSOCIATIVE 

Page 15 

Bonjour à toutes et tous, 

 

Les cours ont donc repris avec  

Muryel Dayde, notre profes-

seur, à la grande joie de tout le 

monde. De nouveaux élèves 

nous ont rejoints. 

 

Pendant les cours de dessin 

nous étudions les fondamen-

taux du dessin en atelier et en 

extérieur, aux beaux jours. 

 

Pour la peinture, nous travail-

lons en petits groupes, per-

mettant un accompagnement 

personnalisé des projets de 

chacun, avec des approfondis-

sements techniques. 

  

ART ET COULEUR 

Pour rappel les ateliers ont 
donc lieu les :  

 Mercredi  10h30/12h30  Dessin 

  14h00/16h00 Peinture 

  16h30/18h30 Peinture 

Jeudi  14h00/16h00 Peinture 

 

Possibilité de l’ouverture d’un  

atelier supplémentaire le jeudi de 

10h30/12h30 soit pour la technique 

d’huile à la cire froide soit la lino-

gravure soit la xylogravure 

(gravure sur bois).  

Tous les artistes sont les bien-
venus, débutants ou confirmés. 

 

Les stages proposés durant les 

vacances scolaires offrent la 

possibilité d'explorer différents 

médiums, de découvrir de  

nouvelles techniques ou  

d'affiner des compétences.  

 

Les 25 et 26 mars 2023, l’Asso-

ciation Art et Couleur de 

Pezens  organisera une exposi-

tion des œuvres au foyer André 

Sarda de Pezens.  

 

Nous espérons vous y voir très 

nombreux. 

Pour tout renseignement s’adresser à Muryel DAYDE par mail à : 

vaccaropeinture@orange.fr ou dayde-muryel@orange.fr 

Jean Philippe Nabias, Président,  au 06 74 59 60 79. 

mailto:dayde-muryel@orange.fr
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Apres deux années d’interrup-

tion, dues aux conditions  

sanitaires, nous avons été  

heureux de pouvoir nous  

retrouver à nouveau, pour  

organiser notre fête du Melon 

1ère fleur pays Cathare. 

 

 Cette année encore, par un 

temps radieux, la fête a été 

couronnée de succès, grâce à 

la participation des 46 béné-

voles. 

 

Nous avons eu le plaisir  

d’accueillir deux producteurs 

de melons, qui comme chaque 

année nous aident à la prépa-

ration des repas, ainsi qu’à la 

logistique. 

LES PEZENADES 

Autour d’eux, se sont engagés 

52 artisans, tous producteurs 

ou créateurs. 

 

 Une petite parenthèse, et un 

grand bravo, pour les quatre 

jeunes étudiants, bénévoles, 

pour leur remarquable partici-

pation, et implication, dans la 

préparation et l’animation de la 

fête du melon. 

 

 Nous préparons déjà, depuis 

quelques mois, la prochaine 

fête qui aura lieu le  

9 JUILLET 2023. 

Le  Président 

CLUB INFORMATIQUE PEZENOIS 

Les cours se déroulent le mar-

di de 17 à 19 heures et depuis 

la rentrée, des nouveaux adhé-

rents ont rejoint l’équipe dans 

une ambiance toujours aussi 

chaleureuse et conviviale.  

 

Dans notre société très digitali-

sée, le numérique est partout. 

Que ce soit pour se divertir, 

s’informer, réaliser des dé-

marches administratives, 

l’informatique s’est imposée 

dans toutes les sphères de 

notre vie. 

Pourtant, sa maîtrise est loin 

d’être une évidence pour nous 

les séniors. Heureusement 

qu’il n’y a pas d’âge pour  

apprendre !  Et de plus, inter-

net, nous permet de lutter 

contre l’isolement  en gardant 

un lien social avec son entou-

rage. 

 

Notre dévouée formatrice  

Véro est là pour nous faire  

découvrir les atouts du numé-

rique et des solutions pour  

acquérir facilement ces  

 

nouvelles compétences en  

tenant compte de nos 

attentes.  

 

Renseignements au  

 06 11 02 56 19 

 

Le C.I.P. vous souhaite à toutes 

et tous de bonnes fêtes de fin 

d’année. 
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Activités réalisées en 2022  

• Le 22 janvier 2022 :  

Assemblée Générale. Le bu-

reau de l’association a présen-

té les activités réalisées, le rap-

port financier et a  

présenté les activités à venir 

pour 2022. A l’issue de cette 

réunion, le verre de l’amitié a 

été partagé.  

• Le 25 juillet 2022 :  

Messe à la chapelle Sainte-

Madeleine à l’occasion de la 

fête de Sainte MADELEINE  

LES AMIS DU PATRIMOINE 

- musée des métiers avec son 

exceptionnelle collection de 

5000 outils  

- ateliers ludiques du jour (four 

à pain, sabotier, forgeron, van-

nier)  

- déjeuner au restaurant.  

Visite de la ferme aux bisons : 

ce parc animalier ancré dans la 

nature a permis aux partici-

pants durant une visite guidée 

en tracteur d’observer de nom-

breuses espèces provenant du 

bout du monde.  

• Sentier de la source de Font-

grande :  

Un chemin de randonnée, nor-

malisé, balisé et accessible aux 

marcheurs, vététistes et autres 

amateurs de nature, a été créé. 

Empruntant un circuit sur le 

territoire des communes de 

Moussoulens et de Pezens, ce 

sentier permettra de découvrir 

un aspect du patrimoine de 

notre belle région : la garrigue, 

la flore méditerranéenne, la 

faune, les capitelles…  

• Le 2 octobre 2022 :  

Sortie du patrimoine - Visites 

des forges de Pyrène dans 

l’Ariège :  

Le départ du sentier s’effectue 

sur le parking du conservatoire 

trufficole, à proximité de  

Caunettes- Hautes, sur la route 

départementale D48 qui mène 

à Brousses et Villaret. Il aboutit, 

après la traversée de la forêt 

communale, au plan d’eau et à 

la source de Fontgrande. Vous 

trouverez au point de départ 

un panneau d’informations qui 

vous renseignera sur l’itinéraire 

et les points d’intérêt du sen-

tier, ainsi que sur l’histoire de 

cette enclave pezénoise située 

sur la commune de Moussou-

lens.  
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• RESTAURATION de la 

porte de la chapelle. 

Notre association a reçu un 

don qui permet de réaliser la 

restauration de la porte, nous 

avons le devis détaillé , et les 

travaux pourraient se faire 

dans le premier trimestre 

2023.  

 

LES AMIS DU PATRIMOINE 

Prévisions d’activités :  

- janvier 2023 : assemblée  

générale  

- début 2023 : Visite des  

archives départementales  

Visite de la direction, montrant 

à la fois le bâtiment, dans ses 

différentes composantes, et les 

diverses tâches et activités réa-

lisées par les services. Cette 

visite sera complétée par la 

présentation de documents 

d’archives concernant l’histoire 

de Pezens  

• Le 18 septembre 2022 : 

journées européennes du 

patrimoine  

Ouverture de la chapelle Sainte-

Madeleine. 

 - Exposition de tableaux réali-

sés par des artistes locaux  

- Vente du livret explicatif  

réalisé par l’association et  

relatif à l’histoire et aux  

caractéristiques de la chapelle. 

Cette journée a attiré de  

nombreux visiteurs  

BADMINTON CLUB PEZENOIS 

La saison a repris sur les  
chapeaux de roues et l'effectif 
affiche complet.  
 
Le club a participé au Téléthon 
le vendredi 2 décembre. 
 
Les membres du BCP vous  
souhaitent de Bonnes Fêtes de 
fin d'année . 

VITAL’GYM 

Vital'gym vous accueille les lundi 
et jeudi de 18h30 à 19h30 dans la 
salle  du foyer André Sarda, dans 
la joie et la bonne humeur.  
 
Si vous souhaitez retrouver la 
ligne après les fêtes et entretenir 
votre forme physique, rejoignez-
nous, il y a toujours 2 cours  
d'essais libres et gratuits. 

 
Après ces vacances on se retrouve le jeudi 5 janvier. 
 
Vital'gym vous souhaite de belles fêtes.  
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Les équipes seniors et les  
féminines de l’Usapezens  
connaissent des fortunes  
diverses depuis le début de la 
saison. 
 
Les féminines sont en tête de 
leur championnat. 
 
Il en est de même pour 
l’équipe II en départementale 
3. En espérant garder le cap 
avant la trêve des confiseurs. 
 

L’USAP 

L’équipe 1, par contre, connaît 
des difficultés et les résultats 
s’en font sentir. Les rouges et 
noirs se retrouvent à l’avant 
dernière place. Il faudra grappil-
ler des points pour retrouver 
une honorable place. Ça serait 
bien que cela se fasse avant les 
fêtes. 
 
A noter qu’après le succès du 
loto le 15 octobre dernier,  
l’Usapezens a participé pour la 
2eme année consécutive au  
Téléthon le 2 décembre 2022 
avec une soirée récréative au 
foyer André Sarda. 

L’AGAPE  (Association de Gymnastique, d'Activités Physiques et d'Expression) 

AGAPE « Association de Gym-

nastique d’Activité Physique et 

d’Expression » est inscrite au 

Journal Officiel depuis 2004. 

 

Notre activité principale reste 

la gymnastique sénior. 

 

Nous pouvons organiser : 

- des sorties pédestres (voir le 

chemin de la source de  

Fongrande) 

- des sorties culturelles avec 

d’autres associations (le 30 

juin le  

SIDOBRE était programmé ; 

hélas par manque de partici-

pants cela n’a pas pu être réa-

lisé) 

- des ateliers créatifs si les  

adhérents en ont le souhait. 

Les cours ont repris le mardi 13 

septembre. 

 

Avec 21 inscriptions notre  

association est au complet. 

 

Nous n’avons plus de site inter-

net, quomodo arrêtant ses  

services d’hébergement de site. 
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Les membres du Comité des 

Fêtes ont le regret de vous  

annoncer que le loto tradition-

nel du réveillon de Noël est 

annulé en raison de la reprise 

de l’épidémie de Covid. 

 

Cette manifestation est repor-

tée au samedi 21 janvier 2023 

à 20h30 au Foyer « André 

SARDA »  

 

Venez passer un agréable  

moment de convivialité. 

(En fonction de la météo ou 

d’un empêchement, le Comité 

des Fêtes se réservera le droit 

d’annuler ce loto). 

COMITE DES FETES 

La Fête de la Musique se dérou-

lera, si le temps le permet, sur 

la place du 14 Juillet à Pezens le 

samedi 24 juin 2023, dans un 

esprit de bonne humeur et de 

bien vivre ensemble, nous 

comptons sur votre présence. 

 

Concernant notre rendez-vous 

annuel pour la Fête Locale, elle 

se déroulera : 

Du vendredi 21 juillet 2023 
au dimanche 23 juillet 2023. 

Le programme de la fête vous 

sera communiqué ultérieure-

ment. 

 

Toute personne susceptible de 

bien vouloir rejoindre le Comité 

des Fêtes pourra participer à 

l’assemblée générale qui se réu-

nira très prochainement. 

Nous vous souhaitons à toutes 

et à tous de bonnes fêtes de fin 

d’année ainsi qu’à vos proches 

GFC 

L'école de foot du Groupement 
Fresquel Cabardès, s'est réunie 
fin novembre au foyer de 
Pezens, pour la traditionnelle 
remise des équipements offerts 
par le club et les sponsors. 
 
Cette année, c'est notamment 
grâce à la participation de la 
boulangerie Joëlle et Thierry 
Laffont de Moussoulens, que les 
enfants, éducateurs et diri-
geants, ont pu bénéficier d'une 
veste. 
 
C'est devant environ 200 per-
sonnes, que le Président Zaur 
Zeynalov a tout d'abord félicité 
les joueurs pour leur présence 
et leurs résultats.  

Il a ensuite remercié les  
municipalités partenaires mais 
également les parents qui ont 
largement contribué à la  
réussite de la soirée. 
 
Il a enfin rappelé le travail et 
l'implication fournit par tous les 
éducateurs au quotidien et les 
bénévoles. D'ailleurs, un appel 
est à nouveau lancé, car le club 
est en permanence en re-
cherche de bénévoles vu le 
nombre important de licenciés 
et d'équipes (155 licenciés pour 
15 équipes) 

Après quelques mots prononcés 
par les représentants des muni-
cipalités et du Président de 
l'OMSM, le tirage tant attendu, 
de la tombola a pu avoir lieu 
ainsi que la remise des sweats. 
 
La soirée s'est terminée autour 
d'un apéritif convivial agrémen-
té par les nombreux plats et 
spécialités préparés pas les  
parents qui ont régalé les  
papilles des petits comme des 
grands ! 
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Un grand merci à tous pour 
cette belle cérémonie qui  
permet de réunir l'ensemble 
de l'école de foot avant les 
fêtes de Noël. 
 
 

Prochain événement : la distri-
bution des calendriers.  
 
Rappelons que les recettes  
reviennent en totalité aux 
équipes pour réaliser goûter ou 
sorties de fin d'année. 
 

GFC (Suite) 

RUBRIQUE PRATIQUE 

INFORMATION NOUVEAUX ARRIVANTS  

Vous venez d'arriver ou vous allez vous installer :   

 

Chaque année au mois de novembre, la municipalité organise un apéritif dînatoire afin de faire connais-

sance avec les élus et les présidents d’associations. 

 

Merci de bien vouloir vous faire connaître en mairie, muni de votre livret de famille ou carte d’identité. 
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LA MAIRIE ET L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 

l’Agence Postale Communale  
sera fermée  les 

lundis 26 décembre 2022 et 2 janvier 2023,  
toute la journée 

A l’occasion des fêtes, les services de la mairie seront fermés  
les vendredis 23 et 30 décembre 2022 les après-midis  

et les lundi 26 décembre 2022 et 2 janvier 2023,  
toute la journée 

Nous vous souhaitons de  

CIVISME 

 RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS  

 

La collecte des encombrants  

s’effectue une fois tous les 2 mois, 

sur inscription préalable auprès de 

la mairie au 04.68.24.50.00.  

 

Sont considérés comme encom-

brants ménagers : fauteuils, cana-

pés, sommiers, bureaux… mobilier 

en général et les déchets d’équipe-

ments électriques et électroniques 

(télévisions, frigos, fours, ordina-

teurs, gazinières…). Certains en-

combrants ne sont pas collectés : 

déblais, gravats (dont sanitaires), 

déchets végétaux et fermentes-

cibles, déchets dangereux, pneus.  

 

Prochaine collecte :  

les 09 et 10 janvier 2023 

Pour les emballages et papiers recyclables : ils sont à déposer en vrac 
(attention pour les gros cartons : les plier ou les découper). 
 
La trappe est bloquée ? 
 
Cela signifie peut-être que le conteneur est plein ou que des déchets  
obstruent l'ouverture, dans ce cas appelez pour le signaler : 
 
Pour les habitants : appeler AUDEVAL au 08.09.101.121 
 
Les dépôts sauvages de déchets autour des conteneurs enterrés sont  
interdits. L'accumulation de déchets déposés au pied des conteneurs  
posent de réels problèmes de salubrité, de dégradation de l'espace 
public, mais également sur le plan environnemental avec la disper-
sion des déchets par temps de grand vent entre autres. 
 
Déposer, abandonner, jeter ou déverser tout type de déchets sur la 
voie publique et privée est puni d'une amende de 135 euros. 
 

EMBALLAGES ET PAPIERS RECYCLABLES 
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VŒUX A LA POPULATION 

Après la remise des colis de Noël, distribués par le Conseil Municipal à 

toutes les personnes de plus de 70 ans et plus, la Municipalité en  

collaboration avec l’association du Club de l’Amitié les convient à une 

après-midi récréative : 

le samedi 10 décembre à 14h00 aura lieu un spectacle de variétés 

suivi d’un goûter de Noël dans le foyer municipal André Sarda. 

Monsieur le Maire  

et son Conseil Municipal 

 

vous invitent  

à la cérémonie des voeux à la population 

 le vendredi 6 janvier 2023 à 19h00  

au Foyer Municipal André Sarda 

FESTIVITES 

AVANT LE 09 JANVIER 2023 

Merci de déposer votre sapin, au pied du sapin, Place du 14 juillet : 

− Sans décoration, 

− Sans sac. 

 

au 18 février 2023 


